
142e ANNÉE 1273 N° 15 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL M U N I C I P A L 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Quinzième séance — Mardi 16 octobre 1984, à 17 h 

Présidence de Mme Madeleine Rossi, présidente 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : M. Claude Haegi, conseiller administratif, Mme 

Christiane Beyeler, MM. Charles Dumartheray, Yves Grau, Mmes Marie-
Madeleine Gumy, Irina Haeberli, MM. Louis Nyffenegger, Michel Rossetti, 
Christian Zaugg, Mme Nélida-Elsa Zumstein. 

Assistent à la séance: MM. Roger Dafflon, maire, RenéEmmenegger, vice-
président, Guy-Olivier Segond et Claude Ketterer, conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 4 octobre 1984, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 16 octobre et mercredi 17 octobre 1984, à 17 h et 
20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

La présidente. Tout d'abord, je souhaite la bienvenue à Mme Simone Maître, 
qui est de retour parmi nous. Nous sommes heureux de la revoir et surtout de la 
voir rétablie dans sa santé. (Applaudissements.) 

J'excuse l'absence de M. le conseiller administratif Claude Haegi ainsi que 
celle de Mme Christiane Beyeler, deuxième vice-présidente. 

Vous avez tous reçu le calendrier des séances du Conseil municipal pour 
l'année 1985. Il était joint aux documents de la séance. 

Les dates retenues sont les suivantes : 

Calendrier des séances pour l'année 1985 

Mardi 22 janvier 

Mercredi 23 janvier 

Mardi 12 février 

Mercredi 13 février 

Mardi 5 mars 

Mercredi 6 mars 

Mardi 2 avril 

Mercredi 3 avril 

Mardi 30 avril 

Mardi 28 mai Election du Bureau 

Mercredi 29 mai 

Mardi 25 juin 

Mercredi 26 juin 
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Mardi 17 septembre 

Mercredi 18 septembre 

Mardi 8 octobre 

Mercredi 9 octobre 

Mardi 5 novembre 

Mercredi 6 novembre 

Mardi 26 novembre 

Mercredi 27 novembre 

Lundi 16 décembre 

Mardi 17 décembre Vote du budget 

Mercredi 18 décembre 

La présidente. Nous avons reçu une lettre du Cartel de l'art lyrique et je 
demande à Mme Jacquiard de bien vouloir la lire. 

Lecture de la lettre: G e n è v e > , e 2 g s e p t e m b r e 1 9 8 4 

Madame la présidente, 

Permettez-nous d'avoir recours à votre autorité pour protester contre l'inter
pellation de M. Ulmann du 6 juin 1984. 

Il nous paraît regrettable qu'un élu du peuple cherche à justifier son échec à 
la tête de l'Association pour la promotion et la gestion de l'opérette par une 
synthèse démolissant notre travail. 

Nous vous prions de bien vouloir lire cette lettre lors de la prochaine séance 
du Conseil municipal. 

Restant à votre disposition pour répondre aux accusations contenues dans 
cette interpellation, nous vous prions de croire, Madame la présidente, à 
l'expression de notre considération distinguée. 

Pour le Cartel : 

Félix Locca Mario Marchisio 
président vice-président 

Copie à: M. Emmenegger 
M. Haldenwang 
Commission des beaux-arts 
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La présidente. Nous avons reçu une lettre de M. le conseiller d'Etat Christian 
Grobet concernant le plan d'aménagement du quartier des Tulipiers. Je prie M. 
Jacquier de bien vouloir lire cette lettre, qui sera ensuite transmise à la commis
sion ad hoc d'aménagement. (C'est toujours une commission ad hoc jusqu'à ce 
que nous ayons reçu l'arrêté du Conseil d'Etat approuvant la modification de 
notre règlement à son sujet.) 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 26 septembre 1984 

Concerne: quartier des Tulipiers, plan d'aménagement N° 27634-202. 

Madame la présidente, 
J'ai eu l'occasion, comme M. Georges Gainon, chef du Service du plan 

d'aménagement, de prendre connaissance récemment seulement des débats de 
votre Conseil relatifs au projet de plan d'aménagement des Tulipiers du 24 jan
vier, tels qu'ils ont été reproduits dans le Mémorial du Conseil municipal. 

Je dois dire que je suis peiné par le caractère de certains propos qui ont dû 
dépasser la pensée de leurs auteurs. M. Gainon tient à certifier qu'à aucun 
moment il n'a cherché à induire votre commission d'aménagement en erreur ou 
qu'il aurait essayé de dissimuler l'étude faite par l'Association des habitants du 
quartier. 

Cette accusation est d'autant plus gratuite, qu'avant l'audition de M. Gai
non qui a eu lieu le 11 novembre 1983, la presse avait très largement évoqué les 
études faites par l'Association des habitants du quartier (conférence de presse du 
13 juin 1983) et que les observations adressées au département par cette associa
tion ainsi que la pétition déposée au Grand Conseil ont été communiquées à 
votre Conseil municipal en séance du 13 septembre 1983. 

Votre Conseil doit comprendre qu'il est extrêmement difficile pour un fonc
tionnaire, présentant une étude d'aménagement aussi importante que celle du 
quartier des Tulipiers, de résumer en moins d'une heure quelque 18 mois de tra
vail et de discussion avec l'ensemble des personnes intéressées à ce quartier. Je 
vous rappelle, d'autre part, que votre Conseil a été saisi de l'ensemble des obser
vations reçues en cours d'enquête, dont celles de l'association et qu'un représen
tant du Service immobilier de la Ville de Genève qui a suivi l'étude de mon 
département était présent à cette séance de commission. 

Par ailleurs, M. Gainon n'a jamais caché que le projet de plan d'aménage
ment était un projet de compromis qui ne donnait pas satisfaction totale à tout le 
monde, dont l'Association des habitants du quartier. Si nombre des remarques 
de cette dernière ont été prises en considération, il n'était pas raisonnable en 



SÉANCE DU 16 OCTOBRE 1984 (après-midi) 1277 

Communications du bureau du Conseil municipal 

cette période de grave pénurie de logements d'admettre un taux d'occupation du 
sol de l'ordre de 0,6 à 0,8, comme le préconisait cette association. Le taux retenu 
de 1,2, au-dessous duquel le Conseil d'Etat n'entend pas descendre en zone de 
développement urbain, est nettement inférieur au taux de 1,8, recommandé par 
le Conseil administratif pour ce quartier. 

Le seul rappel de ces deux prises de position démontre à quel point la tâche 
de mon département est difficile. Je peux vous assurer que le Service du plan 
d'aménagement recherche en accord avec moi les solutions les meilleures, les 
plus équilibrées et qui favorisent un développement harmonieux de nos quar
tiers. Je considère que tel est le cas du plan d'aménagement des Tulipiers et qu'il 
s'agit d'un bon compromis. La meilleure preuve, c'est qu'il n'a fait l'objet que 
d'un seul recours, celui d'un propriétaire qui regrette l'abandon, pourtant sou
haité par tout le monde, de l'immeuble commercial. 

D'autre part, je confirme que lors de la séance de la commission d'aménage
ment, mon département était dans l'ignorance des projets de Laurens (dont 
l'intention de réduire ses activités n'a été révélée qu'au début de l'année 1984) et 
que l'acquisition des parcelles de la SI Centre-Rhône concernait un groupe gene
vois. 

Pour éviter à l'avenir toute ambiguïté sur les propos de mes collaborateurs, 
tenus en commission, vous m'obligeriez en leur adressant la partie des procès-
verbaux relative à leurs auditions, afin que des erreurs éventuelles de transcrip
tion, qui sont peut-être à l'origine de certaines interventions lors de la séance plé-
nière du 24 janvier, puissent être corrigées immédiatement. 

Cela dit, je profite de cette occasion pour déplorer également les reproches 
adressés à M. Gainon, lors de la séance du 30 mars de votre commission d'amé
nagement, par l'un ou l'autre de ses membres. La tâche de mon collaborateur, 
vous devez le comprendre, est délicate. Il n'est, du reste, pas responsable de la 
politique de développement de notre canton et si des explications d'ordre général 
sont souhaitées, c'est bien volontiers que le soussigné se rendra, à cette fin, à une 
prochaine séance de votre commission d'aménagement. 

Je voudrais, enfin, préciser en réponse à une remarque contenue dans le rap
port relatif au plan d'aménagement de Trembley, qu'il est inexact de prétendre 
que mon département autorise d'importants travaux de transformation dans des 
maisons individuelles en zone de développement, compromettant par là la réali
sation de logements d'utilité publique. 

Au contraire, mon département se montre très restrictif dans tous les périmè
tres où un développement paraît envisageable, alors même que la loi ne lui 
accorde que des moyens d'intervention limités, ce dont il y a également lieu de 
tenir compte. 
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En vous remerciant de porter la présente à la connaissance du Conseil muni
cipal, je vous prie de croire, Madame la présidente, à l'assurance de ma considé
ration distinguée. 

Le conseiller d'Etat chargé 
du Département des travaux publics : 

Christian Grobet 

La présidente. Comme je vous l'ai dit tout à l'heure, cette lettre sera trans
mise à la commission ad hoc d'aménagement. 

Nous avons reçu une lettre de l'Orchestre de la Suisse romande, et je 
demande à Mme Jacquiard de bien vouloir en donner lecture. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 22 septembre 1984 

Madame la présidente, 

A la suite de l'incendie du Victoria Hall et de ses conséquences immédiates, je 
vous prie d'être mon interprète auprès des autorités de la Ville de Genève pour 
les remercier du fond du cœur de toute l'aide qu'elles ont apportée dans la 
recherche de solutions de remplacement. 

J'exprime tout particulièrement ma gratitude à M. le maire Roger Dafflon et 
aux responsables du Service des sports, à M. René Emmenegger et aux responsa
bles du Service des spectacles et concerts, ainsi qu'à M. Claude Ketterer et à ses 
services. 

Grâce à toutes ces volontés mises en commun, il a été possible de sauver la 
saison musicale 1984-1985, ce qui permet aussi de maintenir le plein emploi de 
tous les musiciens de l'OSR. 

L'orchestre devra faire face à des conditions d'exécution musicale irréguliè
res et diversifiées, ce qui exigera un effort constant d'adaptation. Il est non 
moins évident que ce très grave événement impose à notre institution des charges 
financières, administratives et logistiques inattendues. Nous veillerons avec tous 
les intéressés à ce que la qualité de l'orchestre résiste à tout ce chambardement. 

Sachez, Madame la présidente, que l'administration de l'OSR a replacé tous 
les abonnés, selon un système propre à chaque salle et les en a informés person
nellement vendredi 21 septembre dernier. 

J'ose espérer que la restauration du Victoria Hall pourra être menée avec 
célérité, dans le respect total de son architecture intérieure, afin que la vie musi
cale puisse y reprendre sa place le plus rapidement possible. A cet égard, je tiens 
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à remercier l'ensemble de mes collègues du Conseil municipal de l'appui qu'ils 
sauront donner à toute demande visant à atteindre ce but. 

Avec l'expression de ma reconnaissance, je vous prie de croire, Madame la 
présidente, à l'expression de ma profonde considération. 

Le président : 
Pierre A. Dolder 

La présidente. Vous vous rappelez que lors de notre dernière séance du mois 
de juin, nous vous avons lu une lettre du Conseil administratif concernant le par
king sur la Treille. J'avais déclaré alors que cette lettre serait examinée à l'occa
sion d'une séance avec les chefs de groupe, laquelle séance a eu lieu au mois de 
septembre. 

Nous avons répondu au Conseil administratif, et je demande à Mme Jac-
quiard de bien vouloir donner lecture de notre réponse. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 25 septembre 1984 

Concerne: stationnement sur la Treille. 

Monsieur le maire, 
Messieurs les conseillers, 

Pour faire suite à notre lettre du 10 juillet 1984, nous vous informons que les 
conseillers municipaux acceptent de parquer leurs véhicules sur l'esplanade de 
Saint-Antoine pendant la belle saison, soit à partir du mois d'avril jusqu'au mois 
de septembre inclus. 

Veuillez agréer, Monsieur le maire, Messieurs les conseillers, l'assurance de 
notre considération distinguée. 

La présidente du Conseil municipal : 
Madeleine Rossi 

M. Aldo Rigotti (T). J'ai reçu ces jours-ci, je pense comme tous mes collè
gues, un imprimé signé par deux présidents d'associations de la vieille ville — ce 
qui prouve que le quartier est bien pourvu — où il est dit qu'ils espèrent nous 
voir nous servir des transports publics, et surtout du minibus. 

J'espère donc que nous aurons à notre disposition le petit bus de la vieille 
ville, aussi bien à 17 h qu'à 19 h, 20 h 30, 22 h, ou même jusqu'à minuit. Autre
ment, je ne pourrai plus venir. 
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La présidente. Bien, Monsieur Rigotti, nous en prenons acte. Je pense que le 
Conseil administratif pourra faire quelque chose... entre autres, faire la liaison 
avec les TPG. 

M. Jean-Christophe Matt (V). Madame la présidente, j 'ai reçu comme tous 
mes collègues cet avis des deux associations, un avis, je dois le dire, qui provient 
de gens qui habitent eux-mêmes la vieille ville et qui n'ont pour ainsi dire qu'à 
traverser la rue pour venir assister à nos séances. Cela ne représente donc pas un 
grand problème pour eux. Mais nombreux sont nos collègues qui ont des obliga
tions professionnelles, et je vous assure que c'est parfois très difficile d'être à 
l'heure. 

Je ne pense pas que ce soit un privilège exorbitant que de demander de sta
tionner à la Treille. 

D'autre part, on nous cite la promenade de Saint-Antoine. Mais je propose
rai une chose: que les gens de la vieille ville, pour leurs loisirs, fassent un dépla
cement de temps à autre à Saint-Antoine pour nous laisser la Treille quand nous 
avons nos séances. Je crois que ce serait là un échange valable et équitable. 

Mais je répète, il y a pour nous une fonction, et pour ceux qui travaillent 
dans les entreprises privées particulièrement, il faut leur faciliter les choses et les 
laisser arriver à la Treille normalement. 

M. Albert Chauffât (DC). Je rappelle qu'il y a quelques années, notre Con
seil municipal, sous la pression populaire, avait décidé d'évacuer le parking 
qu'occupaient les fonctionnaires à la promenade Saint-Antoine. Maintenant, 
nous revenons en arrière ; nous donnons le mauvais exemple et ce sont les élus du 
peuple qui vont l'occuper! 

M. Roger Dafflon, maire. L'observation de M. Chauffât démontre l'incon
séquence du Conseil municipal, car cette démarche a été faite à la demande du 
Conseil municipal. La présidente vous a dit qu'elle avait réuni les chefs de 
groupe avec le bureau du Conseil municipal pour donner suite à la demande des 
associations de quartier. Les associations ont fait une démarche identique auprès 
du Conseil administratif et du Grand Conseil. Tout le monde a accepté de dépla
cer le stationnement de la Treille à la promenade de Saint-Antoine pendant la 
belle saison. Il serait probablement regrettable et mal compris que vous reveniez 
sur cette décision. 

L'observation de M. Rigotti est pertinente. Le Conseil administratif veillera 
à ce qu'il y ait une liaison assurée par le minibus qui dessert la vieille ville. 

Pour le surplus, je vous propose de faire l'expérience, en tout cas pour une 
saison, du parking sur Saint-Antoine, et à situation nouvelle, nouvelle décision. 
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M. Claude Ketterer, conseiller administratif. En tant que délégué du Conseil 
administratif aux TPG, je veux bien, à la limite, intervenir sur la remarque de M. 
Rigotti. Mais je trouverais excessif que le minibus de la vieille ville soit à disposi
tion de Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux jusqu'à minuit. On ne 
sait pas à quelle heure se terminent vos séances, il ne faut pas charrier! 

Vous avez 100 m à faire jusqu'au futur abri, construction-pirate, au bas de la 
Treille ! 

M. Aldo Rigotti (T). On veut un transport public ! 

Mme Christiane Marfurt (L). Permettez à un piéton de s'exprimer à propos 
d'un parking à Saint-Antoine pour le Conseil municipal. 

C'est peut-être une solution agréable que de le transférer sur la promenade de 
Saint-Antoine. Mais à l'heure actuelle, c'est une idée absolument superflue, car 
le chantier du collège Calvin vous empêche de monter la rue Théodore-de-Bèze 
qui débouche sur la promenade. Passez-y, vous verrez les camions des chantiers 
en cours ouverts pour les deux écoles. Garer en ce moment sur la place Saint-
Antoine, c'est un gymkhana ! Ou bien, nous devrons commencer les séances plus 
tard... 

Pour l'instant, il faut garder notre parking sur la Treille. 

La présidente. Je vous rappelle que la mise en vigueur de cette décision, prise 
par les chefs de groupe avec le bureau, ne commencera qu'à partir du 1er avril 
1985. Espérons que d'ici là, le gymkhana n'existera plus! 

Je rappelle encore à Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux qui 
souhaiteraient commander des photos de la sortie aux Diablerets que l'album se 
trouve à nouveau sur la table de la salle des pas perdus. 

3. Election d'un membre du conseil de la Fondation de la Mai
son des jeunes en remplacement de M. Raymond Saillet, 
démissionnaire (article 129, lettre b, chiffre 5 du Règlement 
du Conseil municipal). 

La présidente. Nous avons reçu une lettre de démission de M. Raymond Sail
let, membre du Conseil de fondation de la Maison des jeunes, ainsi qu'une lettre 
de M. Daniel Aubert, président du conseil de ladite fondation, demandant l'élec
tion du successeur de M. Saillet. 

Je prie Mme Jacquiard de nous donner lecture de ces deux lettres. 
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Lecture des lettres: 
Genève, le 15 septembre 1984 

A Monsieur Daniel Aubert, 
président du Conseil de fondation de la Maison des jeunes 

Monsieur le président, 

Comme convenu lors de notre dernier entretien téléphonique, je vous con
firme ma démission en qualité de membre du Conseil de fondation de la Maison 
des jeunes. 

Si ma fonction de gérant du Restaurant des Terreaux me réjouit pleinement 
quant au rôle à jouer pour l'ensemble du bon fonctionnement de la Maison de 
Saint-Gervais, je voudrais vous exprimer mon regret sincère de quitter le conseil. 

En vous priant de bien vouloir transmettre à tous mes anciens collègues mes 
cordiales amitiés, je vous prie de croire, Monsieur le président, à mes sentiments 
les meilleurs. 

Raymond Sai/let 
5, rue Jean-Violette, 1205 Genève 

Genève, le 8 octobre 1984 

Madame la présidente et chère Madame, 

Conformément à l'article 6 des statuts de la Fondation de la Maison des jeu
nes, le Conseil municipal a désigné, en son temps, les six membres (un par parti) 
qui doivent le représenter au sein de cette fondation. 

M. Raymond Saillet, représentant le Parti démocrate-chrétien, ayant été 
désigné en qualité de gérant des restaurants de la Maison des jeunes, a dû démis
sionner du Conseil de fondation, ainsi que l'atteste la photocopie annexée. 

En conséquence, je vous serais reconnaissant de bien vouloir, lors de la pro
chaine séance du Conseil municipal, procéder à l'élection du successeur de M. R. 
Saillet. 

Par avance, je vous en remercie et, restant à votre disposition pour tout ren
seignement complémentaire, je vous prie de croire, Madame la présidente et 
chère Madame, à mes sentiments les meilleurs. 

Daniel Aubert 
président du Conseil de fondation 

de la Maison des jeunes 

M. Albert Chauffât (DC). Madame la présidente, le groupe démocrate-
chrétien a appris cette démission par un complément à l'ordre du jour qui nous a 
été adressé le 8 octobre, et comme ce sont les instances directrices de notre parti 
qui décident du remplacement des membres dans les fondations et commissions, 
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nous n'avons pas eu le temps de les réunir pour cette désignation. Je demande 
donc qu'on veuille bien reporter cette élection à une prochaine séance. L'avis 
nous est arrivé tardivement. 

Mm* Marie-Charlotte Pictet (L). Permettez-moi de m'étonner; si j 'ai bien 
entendu, la lettre de démission de M. Saillet était datée du 15 septembre, et la let
tre de M. Aubert du 8 octobre. Je m'étonne de cette durée pour nous faire suivre 
la lettre, étant donné que si elle nous était parvenue plus tôt, nous aurions pu en 
discuter dans nos caucus respectifs. 

La présidente. C'est à la demande expresse de M. Guy-Olivier Segond que le 
bureau a accepté d'ajouter cet objet à l'ordre du jour. 

Nous sommes donc en présence d'une proposition de M. Chauffât, et comme 
le Conseil municipal est maître de son ordre du jour, je rappelle qu'il propose 
que nous retirions cet objet pour le reporter à une prochaine séance. Je vais donc 
faire voter. 

Au vote, le report de l'élection à la prochaine séance est accepté à l'unanimité. 

4. Rapport de la commission ad hoc d'aménagement relatif à la 
proposition du Conseil administratif, sur demande du Dépar
tement des travaux publics, en vue de l'abrogation du plan 
d'aménagement N° 24.818-170 de l'îlot compris entre les rues 
de l'Arquebuse, du Stand, des Rois et le quai des Forces-
Motrices (N° 97 A)1. 

Mme Jacqueline Burnand, rapporteur (S). 

Un rien d'histoire 

Au XIXe siècle, dans ce quartier de la Coulouvrenière, le souvenir de l'hôpi
tal des pestiférés, de son église et de son cimetière (transformé en cimetière muni
cipal puis des célébrités) s'estompait... les cultures maraîchères et la zone des 
moulins avaient laissé place à une industrie moderne qui allait se développer tout 
au long des berges du Rhône et jusqu'au delà de l'Arve. 

En effet dans la seconde moitié du XIXe siècle, à la suite de la démolition des 
fortifications, la Coulouvrenière devient le terrain de prédilection des industries 
genevoises jusqu'alors installées en l'Ile et sur la rade. S'y établissent la Société 

Proposition, 442. Commission, 444. 
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d'instruments de physique (qui demeura longtemps l'entreprise pilote de l'indus
trie genevoise), la Fonderie et robinetterie Kugler, l'Usine de dégrossissage d'or, 
la chocolaterie Croisier, e tc . . 

L'implantation de l'Usine à gaz, celle de l'Usine des Forces Motrices qui 
fournit aux industries, aux ménages genevois, l'eau sous pression et l'électricité 
— dont l'avènement se produit à la même époque — favorisent l'installation des 
industries dans ce périmètre. 

A l'animation causée par les exercices de tir dont la toponymie des rues du 
quartier garde le souvenir, à celle des bateaux-lavoirs — le dernier disparaît en 
1917 — allaient succéder le bruit des machines et le mouvement des artisans qui 
peuplaient ces lieux. 

Un bref rappel 

L'état inquiétant des bâtiments de ce périmètre petit à petit désaffecté par les 
industries et la volonté des pouvoirs publics de réaliser une nouvelle voie routière 
le long des berges du Rhône conduisirent à l'adoption, en 1962, d'un plan 
d'aménagement. 

C'est en fonction de ce plan que de nouvelles constructions — rue du Stand, 
rue des Rois et le long de la rue de l'Arquebuse — virent le jour mais le respect 
du plan de 1962 entraînait la démolition inutile d'édifices sis dans la zone étu
diée, alors même que l'on a renoncé à la voie expresse le long du Rhône et que la 
sauvegarde du patrimoine architectural est prônée par nombre de personnes. 

Par conséquent, le Département des travaux publics en accord avec le Con
seil administratif de la Ville de Genève propose l'abrogation de l'ancien plan 
d'aménagement. 

Les discussions 

La commission ad hoc d'aménagement s'est réunie à deux reprises, les 
29 juin et 31 août 1984, sous la présidence de M. Jacques Schaer. Outre la visite 
du site, des commentaires furent apportés par les responsables du Service du 
plan d'aménagement du Département des travaux publics et du Service d'urba
nisme de la Ville. 

Le plan directeur du quartier est établi ; il guidera les constructions et rénova
tions prévues dans ce secteur et une exposition publique du projet sera organisée. 

Il s'agit en fait de réaménager le domaine public — quai des Forces-Motrices, 
place des Volontaires — en prévoyant une continuité des cheminements le long 
du quai (lequel sera doté également d'une piste cyclable). A noter qu'il est exclu 
d'en faire une voie de transit. 
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Il est rappelé que ce plan est une incitation à la rénovation des bâtiments exis
tants avec une prédominance accordée au logement. Certains immeubles seront 
maintenus, d'autres démolis mais reconstruits dans des gabarits adaptés à l'envi
ronnement. D'autre part, l'Usine des Forces Motrices, dont la grande bâtisse en 
L de caractère monumental mérite d'être conservée, sera rénovée. La place des 
Volontaires qui constitue le cœur de la zone sera maintenue dans son caractère 
original et la hauteur des constructions limitée. Le traitement architectural des 
bâtiments sera particulièrement soigné tant pour les façades que pour les toitu
res. 

150 nouveaux logements seraient idéalement prévus; certains commissaires 
souhaitent vivement voir s'implanter un habitat social, bien qu'en zone 2 il 
n'existe aucune disposition légale contraignante à ce sujet. Le parking-habitants 
sera surtout favorisé. 

D'une manière générale, le potentiel à bâtir sera considérablement amé
lioré; en raison de la vétusté des constructions, celui-ci n'est actuellement que de 
34000 m2 et l'on prévoit donc une augmentation de 50% des surfaces de plan
cher. A relever cependant que le secteur tertiaire, bien qu'il n'ait jamais joué un 
rôle important dans ce quartier traditionnellement industriel, connaîtra sans 
doute une certaine extension. 

Signalons, pour terminer, qu'aucune remarque n'a été formulée durant 
l'enquête publique. 

Conclusion 

Ainsi, Mesdames et Messieurs les conseillers, la commission vous recom
mande par 11 oui, 1 non et 1 abstention d'approuver l'arrêté ci-après (voir ci-
après le texte de l'arrêté accepté sans modification). 
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ANNEXE au rapport N° 97 A 
SERVICES IMMOMLIEtS • M t V K I D'URBANISME 

VILLE D i GENEVE 

févr ier 1984 

LA COULOUVRENIERE PLAN DIRECTEUR 

J«2VL 

Le document original en couleur peut être consulté au : 
Service d'urbanisme de la Vi1 le de Genève, 52, rue des Pâquis 
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LEGENDE 

TERRAINS A BATIR 

Injgl antations 

Les réalisations nouvelles doivent tenir compte de la structure générale du quartier définie 
par les tracés du Rhûne et des voies publiques ainsi que par l'usine des Forces Motrices. 
Les principes de composition déjà établis -définissant le mode d'implantation des immeubles 
dans les Ilots doivent être maintenus et poursuivis. Toutefois, une grande opération, à 
l'échelle d'un Ilot entier au moins, peut proposer un nouveau mode d'implantation des im
meubles si celui-ci est compatible avec le voisinage. 

lYi'l 
I | | Non aediflcandi 

Secteurs où les conditions de réalisations ne sont pas connues ou dépendent d'accords 
— * — - entre propriétaires : les autorisations de construire sont subordonnées 3 l'établis

sement d'un plan d'ensemble. 

^ _ _ _ Alignements maintenus : ils définissent le front sur rue des parties principales des 
constructions disposées en ordre contigu. 

...«.* Nouveaux alignements : nouvelles limites du domaine public définissant le front sur 
rue des parties principales des nouvelles constructions, disposées en ordre contigu. 

Nouvelles limites du domaine public, sans alignement impératif. 

Conservation des ir 

Les bâtiments dont le gabarit est proche ou atteint le gabarit maximum autorisé par la loi 
et dont l'état et la typologie permettent d'en perpétuer l'usage sont en règle générale 
maintenu. 

R Usine des Forces Motrices : bâtiment exceptionnel conservé 

Bâtiments récents {construits ou rénovés après 1961) : leur présence est considérée 
comme durable 

Bâtiments concernés par des lois de protections : 

v///. - Immeubles d'habitation dont l'affectation est protégée par la 
%jjj démolitions et transformations de maisons d'habitation. 

restreignant les 

- Immeubles concernés par la loi s'appliquant aux ensembles du XIXe et du début du 
XXe siècle dont l'unité architecturale et urbanistique est complète. 

- Immeubles dont le gabarit et le nombre de niveaux sont concernés par la loi s'appli
quant aux ensembles du XIXe et du début du XXe siècle, d'architecture analogue. 

Bâtiments à caractère industriel dont le maintien est souhaitable ainsi que leur affec
tation è des activités non administratives afin de préserver l'identité du quartier, 
voué particulièrement a l'artisanat et è la petite industrie. 
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La hauteur des bâtiments 3 la corniche est définie par les règles applicables 3 la 2ème 
zone de construction. Des restrictions sont toutefois apportées pour des besoins d'har
monisation des constructions. 

jstriction de hauteur à 

Traitement architectural 

La localisation des affectations, la position des accès et leur genre ainsi que le traite
ment architectural des façades doivent tenir compte du caractère des différents espaces 
entourant le bâtiment (pi ace, rue, rue lie, cour, etc.). 

Les toitures sont traitées avec le même soin que les façades, particulièrement sur les 
constructions basses qui sont, dans la mesure du possible, accessibles. 

Les interventions en bordure de la place des Volontaires doivent revaloriser le lieu et 
respecter la présence de l'usine des Forces Motrices. 

Affectations 

Les constructions hautes érigées à la place de bâtiments affectés a la petite industrie, 
3 l'artisanat, au dépôt ou sur des parcelles non bâties, comprennent au moins 2/3 de 
leur surface de plancher affecté au logement. Les orientations et situations les plus 
favorables lui sont réservées. Une affectation complète de l'immeuble 3 la petite indus
trie ou à l'artisanat est toutefois possible pour autant que ces activités soient compa
tibles avec l'habitat. Les rez-de-chaussées ont de préférence une affectation commerciale 
en bordure de rue. 

Parcage et stationnement sur domaine privé 

Le stationnement sur le domaine privé satisfait en priorité les besoins liés 3 l'habitat 
à raison d'une place environ par logement. Les surfaces de stationnement destinées aux 
employés et visiteurs ne dépassent pas 1/3 de la surface de plancher affectée aux activités 

ESPACES NON BATIS 

Espaces verts et végétation 

/%>> Les plantations de hautes futaies et l'espace vert existant sont maintenus. En cas de 
||̂ ' besoin, les plantations sont remplacées. 

• Nouvelles plantations : les constructions ou installations en sous-sol sont admises pour 
autant qu'elles ne portent pas préjudice aux plantations et 3 leur développement. 

Aménagement du domaine p_ublic 

Aménagement du domaine public en faveur des piétons. Seuls les véhicules d'intervention 
et de livraisons y sont admis ainsi qu'un accès provisoire aux garages privés existants. 

Itinéraire cyclable quai de la Poste - quai du fihfine (par la place des Volontaires et la 
rue de la Coulouvrenière jusqu'3 !a réalisation du nouveau quai et du barrage sur le RhOne). 

! Aménagement et signalisation du domaine public évitant la circulation de transit, 
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Premier débat 

M. Paul-Emile Dentan (L). Le groupe libéral tient à attirer votre attention 
sur une question de forme qui n'est pas sans importance, puisque nous sommes 
appelés à voter l'abrogation d'un plan d'aménagement. Cela veut-il dire que 
nous acceptons ipso facto un plan directeur? Le projet d'arrêté qui nous est sou
mis ne demande que l'abrogation, mais pas l'approbation du plan directeur. 

Mme Marguerite Schlechten (T). Notre groupe a particulièrement apprécié le 
rapport N° 97 A, l'historique, et notamment le plan très précis. Nous souhaitons 
que les propositions concernant les plans d'aménagement soient toujours 
accompagnées à l'avenir de plans et explications de cette qualité. 

M. Claude Ketterer, conseiller administratif. Le texte du rapport accompa
gnant la proposition N° 97 est clair. Il demande bien l'abrogation du plan 
d'aménagement. 

Le nouveau plan de tout le secteur de la Coulouvrenière sera exposé dans le 
courant du mois de novembre dans le hall d'entrée de l'ancienne usine de dégros
sissage d'or. 

Vous savez que l'essentiel du plan directeur admis maintenant consiste à con
server les voiries et l'implantation des immeubles existants; il tient compte de la 
disparition d'un secteur industriel qui s'était créé au fil des ans au siècle dernier, 
mais il entend maintenir quand même un certain nombre de bâtiments et cons
truire des logements. Vous en avez eu connaissance dans le cadre des discussions. 
Par contre, l'arrêté qui vous est proposé vous demande simplement d'abroger le 
planN° 24818. C'est juste. 

En deuxième débat, l'article unique de l'arrêté, mis aux voix, est accepté sans opposition (une abs
tention). 

L'arrêté est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 67, lettre j) de la loi sur l'administration des communes du 3 juil
let 1954, 

sur la proposition du Conseil administratif, 
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arrête: 

Article unique. — De donner un préavis favorable à l'abrogation du plan 
d'aménagement N° 24818-170 de l'îlot compris entre les rues de l'Arquebuse, du 
Stand, des Rois et le quai des Forces-Motrices. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

5. Rapport de la commission des sports et de la sécurité char
gée d'examiner la proposition du Conseil administratif en vue 
de l'ouverture d'un crédit de 160000 francs pour le remplace
ment du rink de la patinoire intérieure des Vernets (N° 108 A)1. 

M. Pierre Reichenbach, rapporteur (L). 

1. Préambule 

Lors de la séance du 26 septembre 1984, le Conseil municipal a renvoyé la 
proposition susmentionnée à l'examen de la commission des sports et de la sécu
rité. 

Présidée par M. Michel Rossetti, la commission des sports et de la sécurité 
s'est réunie le 27 septembre 1984 afin d'étudier la proposition qui nous a été sou
mise et effectuer les auditions et discussions indispensables qui ont permis d'éla
borer le présent rapport. 

A cette séance, M. Jean-Pierre Hornung, chef du Service des sports, a été 
entendu et nous a fourni les informations complémentaires nous manquant. 

2. Rappel concernant la proposition 

L'ascension du Genève-Servette HC en championnat suisse de LNB a relancé 
le besoin de procéder, sans tarder, à l'adaptation du rink aux nouvelles normes 
de la Ligue suisse de hockey sur glace (LSHG), elles-mêmes adaptées à celles de 
la Ligue internationale de hockey sur glace (LIHG). Il est rappelé, selon la lettre 
de confirmation envoyée au Service des sports le 18 mai 1984 par le groupe des 
installations de sports de la LSHG, que selon les règles de jeu officielles élabo
rées par la LIHG, et plus particulièrement l'article 102, les coins de la patinoire 
respectivement du rink ou surface de jeu doivent être arrondis selon un rayon de 
8,5 mètres (minimum 7 mètres). Cette disposition est exécutoire immédiatement. 

De plus, un règlement, complétant les dispositions des articles des règles de 
jeu LIHG, est en préparation. Il est donc judicieux que la transformation des 
bandes du rink puisse tenir compte des conditions contenues dans ce règlement. 

Proposition, 1157. Commission, 1162. 
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Il est bien entendu que le Service des sports a immédiatement examiné avec la 
LSHG les dispositions qui seraient à prendre afin que le rink de notre patinoire 
corresponde aux règles techniques et aux normes de sécurité demandées. 

3. Explications complémentaires 

Tout d'abord, la commission des sports et de la sécurité tient à remercier le 
Service des sports pour les explications complémentaires et la célérité avec 
laquelle il s'est occupé d'adapter les installations de la patinoire aux nouvelles 
normes de la LIHG. 

Il est rappelé que le rink ou surface de jeu de la patinoire intérieure des Ver-
nets est en service depuis 25 ans. Ce rink doit être aisément démontable afin que 
la glace soit rendue au public aussi vite que possible après les matches. Par ail
leurs, la qualité des composants des bandes doit être telle que la sécurité soit 
garantie lors des mouvements de jeu. Le hockey sur glace, sport très rapide et 
très viril, ne peut être joué que si toutes les conditions de sécurité et solidité des 
bandes du rink sont réalisées. Pour rappel, les éléments constituant ledit rink 
sont entièrement démontables; ils sont bloqués entre eux par des verrouillages, 
efficaces et résistants, permettant d'absorber les chocs contre la bande. De plus, 
toute l'installation, assemblée sur place, est posée sur la surface de glace, des rai-
disseurs sont prévus entre les bandes et le pourtour bétonné délimitant la surface 
de glace. 

Il est bien entendu que devant toutes ces exigences de sécurité, de solidité et 
d'efficacité aux nombreux montages et démontages pendant 25 ans, l'impor
tance des travaux à réaliser, afin de se conformer aux normes, ne permet pas 
d'envisager des modifications mineures et c'est pourquoi il est plus rationnel de 
réaliser un nouveau rink. 

4. Discussion et vote 

Ayant obtenu tous les renseignements souhaités et convaincue de la nécessité 
du projet, la commission des sports et de la sécurité vous propose, Mesdames, 
Messieurs les conseillers, à l'unanimité des membres présents, d'approuver le 
projet d'arrêté suivant: (voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans modifica
tion). 

M. Pierre Reichenbach, rapporteur (L). Je voudrais apporter une précision: 
à la page 3 du rapport, Discussion et vote, l'avis de vote n'a pas passé. Je vous 
prie donc de modifier comme suit la phrase en question : 



SÉANCE DU 16 OCTOBRE 1984 (après-midi) 1293 

Proposition: patinoire des Vernets 

«La commission des sports et de la sécurité vous propose, à l'unanimité des 
membres présents, d'approuver le projet d'arrêté suivant... » (corrigé au Mémo
rial). 

Je vous remercie. 

Premier débat 

M. Jacques Hâmmerli (R). D'emblée, je vous informe que j'interviens ici à 
titre personnel. 

Si je suis d'accord avec l'ouverture de ce crédit pour la réfection du rink de la 
patinoire, je ne peux pas en revanche me déclarer d'accord avec l'imputation 
budgétaire proposée. Il existe un fonds du Sport-Toto et ce genre de travaux est 
typiquement du genre de ceux qui doivent émarger au fonds du Sport-Toto. 

J'aimerais quelques explications complémentaires de la part de notre maire, 
pour savoir pourquoi ce crédit est demandé sous forme de crédit extraordinaire à 
imputer sur le résultat de l'exercice en cours, et non pas en le prenant sur le fonds 
du Sport-Toto. 

Mme Marguerite Schlechten (T). Notre groupe approuve le rapport de M. 
Reichenbach. Il est tout à fait favorable au remplacement du rink des Vernets 
qui doit éviter beaucoup de plaies et de bosses à nos sportifs émérites. 

J'aimerais avoir toutefois l'assurance que les hockeyeuses ne seront pas 
exclues de cette activité qui, selon le rapport, ne semble être propre qu'aux hom
mes puisque je lis: «Le hockey sur glace, sport très rapide et très viril... ». 

Nous espérons que cette expression ne se rapporte qu'à une activité sportive 
énergique, ferme et résolue de la part des hockeyeurs et des hockeyeuses... (sou
rires). 

M. Roger Dafflon, maire. Monsieur Hâmmerli, si vous lisez le projet de bud
get et les comptes rendus, vous verrez que la Ville de Genève reçoit chaque 
année, selon une convention passée avec la commission du Sport-Toto, une attri
bution de 300000 francs. Avec cette attribution, le Service des sports est chargé 
de revoir les installations et les améliorations à apporter dans l'infrastructure 
sportive de la Ville de Genève. 

L'observation que vous faisiez tout à l'heure est valable pour les associations 
ou les clubs pour l'achat de matériel, et notamment pour les communes qui ont 
occasionnellement des installations à réaliser ou des améliorations à apporter à 
leurs installations. 
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M. Pierre Reichenbach, rapporteur (L). Je désire répondre en quelques mots 
à notre collègue Mme Schlechten. 

Je ne suis pas misogyne, mais le hockey sur glace est un sport rapide et viril. 
Avec des individus de mon gabarit, qui pèsent 80 kg, 100 kg ou même plus, vous 
imaginez que les chocs à 30 ou 40 km à l'heure sont plus importants qu'avec de 
frêles femmes. Donc, en premier lieu, on ne mélange pas les équipes. Seconde
ment, comme une équipe féminine de hockey sur glace à Genève cherche des 
nouveaux membres, je vous propose d'y adhérer! 

En deuxième débat, l'arrêté mis aux voix article par article et dans son ensemble est accepté sans 
opposition. 

II est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 67, lettre j) de la loi sur l'administration des communes du 3 juil
let 1954, 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 160000 
francs destiné au remplacement du rink de la patinoire intérieure des Vernets. 

Art. 2. — La dépense prévue à l'article premier sera portée au bilan de la 
Ville de Genève au groupe «Crédits extraordinaires en cours et comptes à amor
tir». 

Art. 3. — II sera, provisoirement, pourvu à la dépense prévue à l'article pre
mier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom 
de la Ville de Genève, à concurrence de 160000 francs. 

Art. 4. — La dépense prévue à l'article premier sera portée au compte rendu 
1984 dans la mesure où le résultat des comptes le permettra. Sinon, elle sera 
amortie au moyen de deux annuités qui figureront au budget de la Ville de 
Genève, compte 700.581— «Annuités d'amortissement des crédits extraordinai
res ouverts au Conseil administratif» —, en 1986-1987. 

La présidente. Monsieur Hàmmerli, nous venons de voter... vous désirez la 
parole? Vous avez eu une réponse de M. le maire... 
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M. Jacques Hàmmerli (R). Madame la présidente, à l'appel de l'article 4, 
vous avez dit qu'il n'y avait pas d'opposition. Mais vos collègues ne sont pas 
attentifs, je m'y suis opposé. L'explication de M. le maire vaut ce qu'elle vaut... 

La présidente. Excusez-moi, Monsieur Hàmmerli. Je rectifie le résultat du 
vote: une opposition. L'arrêté est cependant accepté. 

Un troisième débat n 'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

6. Rapport de la commission des pétitions chargée d'étudier la 
pétition de l'Action populaire aux Grottes (APAG) demandant 
la relocation immédiate des appartements et arcades vides 
aux Grottes (N° 124 A)1. 

Mme Adonise Schaefer, rapporteur (R). 

Texte de la lettre de t'APAG du 19 novembre 1979 et de ta pétition adressée au 
Conseil municipal: 

Messieurs les conseillers, 

Nous vous remettons ci-joint les 549 pétitions demandant que la Ville de 
Genève abandonne sa politique de non-relocation aux Grottes et remette immé
diatement sur le marché du logement les appartements et arcades qui, selon 
l'inventaire effectué par la FAG, sont en bon ou assez bon état. 

Il s'agit de 53 logements et leur location n'affecterait en rien le système dit de 
«rocades», méthode essentielle pour réaliser une rénovation douce, étant donné 
que 50 autres appartements sont également disponibles. 

Nous désirons que cette pétition ne soit pas transmise aux « Loyers et rede
vances» mais remise à la commission des pétitions. 

Veuillez agréer, Messieurs les conseillers, nos respectueuses salutations. 

Pour l'Action populaire aux Grottes 
La secrétaire : 

Ch. Floris 

«Mémorial 137e année»: Pétition, 1174. Commission, 1175. 
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PÉTITION 
pour la relocation immédiate des appartements et arcades vides aux Grottes: 

Les soussignées : 

— préoccupéfejs par la situation difficile du marché du logement à Genève qui 
fait apparaître un important manque d'appartements et arcades bon marché 
au centre de la Ville; 

— conscient(e)s du fait que, notamment grâce à la lutte des habitants, le quar
tier des Grottes sera rénové et non pas rasé; 

— convaincu(e)s que, dans ces circonstances, la politique de non-relocation 
systématique des appartements et arcades vides ne peut se justifier par aucun 
motif valable, 

demandent que la Ville de Genève abandonne enfin cette politique et remette 
immédiatement sur le marché tous les appartements et arcades qui, selon l'inven
taire effectué par la Ville, sont en bon ou en assez bon état. 

Suivent 549 signatures. 

• 

Mesdames et Messieurs les conseillers, 

Dans sa séance du 25 juin 1984, la commission des pétitions, sous la prési
dence de M. Edwin Zurkirch, s'est penchée sur la pétition de l'APAG, adressée 
au Conseil municipal en date du 19 novembre 1979. Cette pétition avait été lais
sée «sciemment» en suspens. 

Les commissaires ont constaté que tous les appartements et arcades, faisant 
l'objet de cette pétition, sont en train de se rénover et que, par conséquent, toute 
satisfaction a été donnée aux pétitionnaires. 

La pétition de l'APAG a donc été rejetée. 

A 14 voix sur 15 membres présents, la commission des pétitions vous recom
mande, Mesdames et Messieurs les conseillers, de classer cette pétition. 

Premier débat 

M. Daniel Pilly (S). Le Parti socialiste accepte les conclusions de la commis
sion des pétitions. Nous aimerions toutefois relever une incohérence dans le rap
port, où il est dit que toute satisfaction a été donnée aux pétitionnaires, et 
ensuite que la pétition a été rejetée. Il nous semble qu'il y a là une ambiguïté dans 
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les termes. En fait, ce que la commission demande, c'est le classement de la péti
tion puisqu'elle est devenue sans objet, les pétitionnaires ayant été satisfaits. 
Mais on ne peut pas dire que la pétition est rejetée. 

En deuxième débat, les conclusions de la commission tendant au classement de la pétition sont 
acceptées à l'unanimité. 

7. Rapport de la commission des pétitions chargée d'étudier la 
pétition de M. Michel Pont, locataire d'une arcade située 27, 
boulevard Helvétique (N° 125 A)1. 

M. Noël Bertola, rapporteur (V). 

Lors de sa séance du 20 novembre 1979, le Conseil municipal a renvoyé à la 
commission des pétitions la lettre-pétition du 26 octobre de M. Michel Pont, 
locataire d'une arcade 27, boulevard Helvétique, dont le texte est rappelé ci-
après : 

TEXTE DE LA PÉTITION 

Mesdames et Messieurs, 

Par la présente, je vous adresse une pétition au sujet de l'arcade que j'occupe 
au 27, boulevard Helvétique, car j 'ai appris que vous alliez probablement en 
devenir les propriétaires. 

Je suis Genevois, artisan bijoutier, marié et père de deux enfants. 

En reprenant il y a près de cinq ans et demi cette arcade, je savais que c'était 
provisoirement, mais pendant toute cette période, j 'ai reçu en plusieurs occa
sions des promesses orales de la part de Me Volandré, responsable de la Caisse de 
prêts sur gages (propriétaire de l'arcade), qui me laissait entendre que la vente de 
l'immeuble n'était pas pour demain et que je n'avais pas de souci à me faire, vu 
qu'il serait racheté par l'Etat ou la Ville de Genève et que l'on n'aurait aucune 
peine à me reloger provisoirement en attendant que je puisse retourner dans le 
nouvel immeuble. 

J'ai reçu mon congé sans aucune discussion avec Me Volandré, ce qui ne m'a 
pas paru très normal après les promesses qu'il m'avait faites. C'est pourquoi j 'ai 
chargé PAsloca de me défendre. 

Dès le début de la location de cette arcade, j 'ai cherché à me procurer un 
autre local qui me serve à la fois d'atelier et de boutique, mais les conditions de 

«Mémorial 137e année»: Pétition, 1166. Commission, 1168. 
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tous ceux qu'on m'a proposés ne coïncidaient pas avec ma situation (reprises et 
loyers beaucoup trop onéreux). 

En désespoir de cause, je me suis inscrit pour donner des cours de travaux du 
métal au Cycle d'orientation, mais cela n'a pas abouti pour l'instant. 

Dans l'hypothèse où vous deviendriez propriétaire de cet immeuble, je vous 
prie de bien vouloir prendre en considération ma situation, et c'est dans cet 
espoir que je vous adresse, Mesdames et Messieurs, mes respectueuses saluta
tions. 

Michel Pont 

La commission des pétitions a reçu M. Michel Pont le 25 février 1980. 
Ensuite de cette audition, elle a décidé d'attendre ce qu'il adviendrait de 
l'immeuble 27, boulevard Helvétique, avant de conclure. 

Le rapporteur de la présente pétition s'est rendu sur place et après avoir télé
phoné à l'intéressé, il a eu confirmation que: 

— M. Pont avait été relogé provisoirement dans une baraque en bois au boule
vard Helvétique. L'immeuble où se trouvait son arcade sera démoli et 
reconstruit. Ensuite, M. Pont sera relogé dans le nouvel immeuble. Les négo
ciations et nouvelles conditions de location n'ont pas été communiquées à la 
commission. 

Conclusion 

Etant donné que M. Pont a obtenu satisfaction, la commission vous pro
pose, Mesdames et Messieurs, à l'unanimité, de classer cette pétition. 

M. Noël Bertola, rapporteur (V). En complément de mon rapport, établi en 
date du 10 septembre et accepté à l'unanimité par la commission des pétitions, je 
tiens néanmoins à préciser que je suis retourné au 27, boulevard Helvétique où 
j 'ai constaté que l'immeuble est actuellement entièrement démoli. Ensuite, je me 
suis rendu chez M. Michel Pont, logé provisoirement dans une installation en 
bois au boulevard Helvétique. 

M. Pont s'est déclaré satisfait des conditions qui lui ont été proposées par le 
propriétaire de l'immeuble, quoique le prix de location ne soit pas définitif. M. 
Michel Pont est d'accord que nous classions cette pétition. 

La présidente. Je vous remercie de ces précisions. 

La parole n'étant pas demandée, les conclusions de la commission tendant au classement de la péti
tion, mises aux voix, sont acceptées à l'unanimité. 
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8. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 27 235 000 francs, dont à déduire 435 000 francs 
de subventions fédérale et cantonale, soit net 26800000 
francs, destiné à la construction d'un groupe d'immeubles, 
d'un parking privé, d'un abri public et d'un espace public, 
à l'angle de la rue de la Servette et de la rue Louis-Favre 
(N° 126). 

1. Préambule 

Lors de sa séance du 7 septembre 1982, le Conseil municipal accordait un cré
dit de 850000 francs, destiné à couvrir les frais d'étude pour un groupe 
d'immeubles d'habitation, commerciaux, artisanaux et d'un garage souterrain à 
l'angle des rues de la Servette et Louis-Favre. 

Cette étude est maintenant terminée. Le Conseil administratif soumet à votre 
conseil une proposition pour la réalisation de cet ensemble. 

2. Description du projet 

L'étude tient compte des indications de l'image directrice du quartier, établie 
par la FAG, en collaboration avec l'Etat et la Ville de Genève. 

Le projet comprend 5 immeubles qui forment le front de la rue de la Servette 
et le retour sur la rue Louis-Favre jusqu'au débouché de la rue du Midi. 
L'implantation des immeubles sur le front de la rue de la Servette est régie par le 
nouvel alignement de celle-ci, sa largeur étant portée de 14 à 28 mètres. 

Tenant compte des remarques formulées par la commission des travaux du 
Conseil municipal lors de l'examen de la demande de crédit d'étude, le nombre 
de logements a été augmenté par l'adjonction d'un étage sur l'ensemble des 
immeubles et par l'affectation de l'immeuble côté rue de l'Industrie au logement 
en lieu et place de locaux administratifs prévus initialement. 

L'abri public répond aux besoins du secteur 13 et plus particulièrement du 
quartier 131 (Grottes). Il fait partie de l'ensemble des installations du dispositif 
de protection civile approuvé par le Conseil administratif le 4 décembre 1979. 
L'abri compte 525 places protégées auxquelles il a été ajouté les 250 places obli
gatoires des immeubles, soit au total 775 places. L'Office fédéral de la protection 
civile a approuvé la demande préalable de cet ouvrage le 4 avril 1984. 

3. Caractéristiques de l'ouvrage 

Les appartements proposés sont en majorité du type traversant. Les cuisines 
sont situées côté cour. Une alternative reste possible pour le locataire qui peut 
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choisir sa pièce de séjour, côté rue ou côté cour. La deuxième chambre est, elle, 
obligatoirement située côté rue. Cette typologie a été retenue pour tenir compte 
de l'orientation nord-sud des bâtiments, avec les nuisances inopportunes de la 
rue de la Servette située au sud. 

Côté rue, la façade est tout particulièrement étudiée sur le plan phonique, et 
des vérandas forment un espace-tampon permettant de jouir pleinement des 
logements. 

Les immeubles ont de 4 à 6 étages habitables, les rez-de-chaussée sont consa
crés aux entrées d'immeubles, aux communs et aux commerces. Ils disposent 
d'un niveau de sous-sol servant aux caves et aux services. A l'angle Servette/ 
Louis-Favre, la nature des sols a rendu nécessaire la construction d'un niveau 
supplémentaire de dépôt en sous-sol. 

La bonne température des logements est assurée par un chauffage au sol. La 
production de chaleur est effectuée au gaz, au moyen d'une chaufferie centrale. 

Les ascenseurs sont dimensionnés, de telle sorte que l'accès des personnes 
handicapées soit toujours possible, les barrières architecturales sont supprimées. 

Le projet comprend 61 logements de 3, 3 1/2, 4 1/2, 5 et 5 1/2 pièces, 820 m2 

d'arcades et 920 m2 de dépôts. 

Cet ensemble d'immeubles, avec ceux de la rue du Midi, délimitent un espace 
intérieur qui est occupé par un parking souterrain sur lequel la cour est réaména
gée. 

Le garage sera construit à partir d'une enceinte moulée plongeant à près de 
15 mètres sous terre, soit 5 niveaux. Sa capacité sera de 247 places. 

Le dernier niveau sera aménagé en abri public de 525 places, combiné avec 
l'abri obligatoire de 250 places ; cela nécessitera outre les renforcements statiques 
nécessaires, les aménagements suivants : une cuisine, réserve d'eau, local de ven
tilation ainsi que les habituelles entrées-sorties avec sas et local de désinfection et 
les sorties de secours. 

La création de ce parking nécessite le déplacement du collecteur situé sur la 
parcelle, dans l'ancien lit du Nant des Grottes. Ce collecteur sera remplacé par 
une nouvelle canalisation implantée au moyen d'un pousse-tube dans la rue du 
Midi et la rue des Grottes. 

L'aménagement du parking en places de stationnement ouvertes en lieu et 
place des boxes individuels prévus initialement, permet dans un volume diminué 
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de 1 niveau, de loger approximativement le même nombre de véhicules (247 con
tre 268) pour un coût inférieur de 2000000 de francs. 

4. Estimation des coûts 

Immeubles Fr. Fr. 

Travaux préparatoires 1015 000.— 

— démolition 240000.— 

— parois moulées, fondations spéciales, son
dages, protections 562000.— 

— installations électriques, sanitaires . . . 60000.— 

— divers et imprévus 18000.— 

— honoraires 135 000.— 

Bâtiment 16790000.— 
— terrassements, maçonnerie, béton armé . . 4991 000.— 

— éléments préfabriqués, isolation extérieure, 
jointoyage 1300000.— 

— couverture, étanchéité, ferblanterie . . . 648000.— 

— installations sanitaires 1012000.— 

— chauffage, ventilation 814000.— 

— installations électriques 595 000.— 

— agencements de cuisines, menuiserie inté
rieure, faux-plafonds, mise en passe . . . 765000.— 

— menuiseries extérieures, serrurerie, vitrerie, 

stores 1956000.— 

— ascenseurs, monte-charge 348000.— 

— gypserie, peinture, papiers peints . . . . 1233 000.— 

— chapes, parquets, revêtements de sol. . . 489000.— 

— carrelages et faïences 412000.— 

— nettoyages, assèchement du bâtiment . . 93 000. — 

— divers et imprévus 451 000.— 

— honoraires d'architectes 1 045 000.— 

— honoraires d'ingénieurs civils 348000.— 

— honoraires d'ingénieurs conseils, géologue, 
géomètre, huissier 290000.— 

A reporter 17 805 000.— 
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Report 17 805 000.— 
Aménagements extérieurs 584000.— 

— terrassement, remblayage, maçonnerie, bé
ton armé, revêtement surfaces, plantations. 392000.— 

— installations électriques, équipements fixes 

etjeux 92000.— 

— divers et imprévus 40000.— 

— honoraires 60000.— 

Frais secondaires 292000.— 

— débours, frais divers 107 000.— 

— autorisations et taxes 185 000.— 

Total immeubles 18681000.— 

Estimation faite en juillet 1984, hausses exclues. 
Le prix du mètre cube SI A est de 431 francs. 

Parking habitants 

Travaux préparatoires 231000.— 

— démolitions, protections d'ouvrages exis
tants, études géotechniques 178000.— 

— installations sanitaires, électriques, etc. . . 10000.— 

— divers et imprévus 5 000.— 

— honoraires 38000.— 

Bâtiment 7 350000.— 

— terrassements, maçonnerie, béton armé, 

parois moulées 5 250000.— 

— couverture étanchéité 140000.— 

— installations sanitaires 138000.— 

— installations ventilations 140000.— 

— installations électriques 135000.— 

— serrurerie 163000.— 

— menuiserie intérieure, mise en passe . 9000.— 

— monte-charge, ascenseurs 216000.— 
A reporter 7 581000.— 
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Report 7 581000.— 

— peinture 61000.— 

— nettoyages 26000.— 

— divers et imprévus 195 000.— 

— honoraires d'architectes 415000.— 

— honoraires d'ingénieurs civils 423000.— 

— honoraires d'ingénieurs conseils . . . . 39000.— 

Surcoût abri public et obligatoire 893 000.— 

Aménagements extérieurs 305 000.— 

— terrassements, remblayages, maçonnerie, 
béton armé, revêtements surfaces, planta
tion 239000.— 

— installations électriques, équipements fixes . 4000.— 

— divers et imprévus 25 000.— 

— honoraires 37000.— 

Frais secondaires 125 000.— 

— débours, frais divers 46000.— 

— autorisations et taxes 79000.— 

Total parking habitants et abri 8904000.— 

Récapitulation 

Immeubles 

Parking privé et abri 

Fonds de décoration environ 2 % sur poste bâtiment . . . 

Coût de l'opération 

A déduire: crédit d'étude 

A déduire: subventions Protection civile 

TOTAL 

Fr. 

18681000. 

8904000. 

27 585 000. 

500000. 

28085 000. 

850000. 

27235000. 

435 000. 

26 800000. 


